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U 101 MRENGER
M. Wrenger Tient de prés«nter au Sé

nat lt  plus hrimaine, la plus morale, la 
plus nÜBonnF.ble, la plas aimple, la ^us 
prévoyante et 1a plus ingénieuse des lois 
Nous la demandions depuis longtemps.

Elle est déjà appUquée ou du moins 
elle a été décrétée, depuis plusiMrs 
nées, cKea nos voisins. KUe nous *rrîTe 
et nonn la jalnonsl Nous avon» fait la 
grande r^form« décisive qui eat la Hépu
blique» mais nous ne pouvons nous disai- 
mater que nous sommes en retard pour 
nombre de réformes particulières. Le soin 
de ^ire et üe maintenir la ItépuÛique 
iions a-t-il empêchés de penHer i  tant d'a
méliorations qui doivent préi'isément être 
la force et l'honneur de cette Képubliquef

Cette loi contient doux parties : l’une a 
pour objet d'établir certaine proportion de 
peines, en rapport avec le nombre et la 
gravité des réfldlve».

L ’autre partie — et c’est la plus intéres
s é  te, — A pour objetde permettre au j^e 
d’ajourner l’application de la première 
peine« qu’il prononoeraeontre un ineQlpé, 
soavent, nn homme jeune encore, nn en
fant peut être.

Le condamné sera hien c-ondamoé,ouû8 
sa peine sera suspendue jusqu’à DOUTel 
ordre par la volonté du juge et s'il peut 
passer cinq années sans reparaître devant 
les tribunaux, sa peiue sera effacée par le 
fait même.

Qij ne saurajamais le nombre d’enfants, 
de jeunes gens, de jeunes Ulles, qui, con
damnés UDo prenaère l’ois pour une faute 
accidentelle, pour un moment d’oubli, et 
tombés dans les mains de la justice, n'en 
sont sortis que corrompus jusqu’au fond 
etdémorsUftés irrémédiableuient.

C’est un de ces revers des choses hu> 
maines qui devrait faire trembler le juge 
sur son siège, quand il a devant lui nn 
èti« faible et jusque-là innocent, qu’on 
lui amène pour la première fois.

Vous livrez i  la prison une eonscience 
toute frêle et inculte, qui a failli une fois ; 
«Ile est eneore pure et candide, mais elle 
va recevoir, dans cette prison oti voos l’en- 
Yoyex, et sous le coup de cette coudamoa- 
Uon qui la dégrade, un tour et une direc
tion d’ôù vont sortir nn enchalnwnent, 
une logique fatale de fautes successives, 
« t  de crimes peut-être. La responsabilité 
de cette progression retonbe sur vous, sur 
nous et sur nos lois.

H. bérenger a montré l’accroissement 
continu de la récidive. Il y a cinquante ans, 
on comptait »2,(XX) individus poursuivis 
parle ministère public; vingt-cinq après, 
on enalH0,00(), et vingt-cinq encore après, 
:A)5,0ü0 I Bi le ministère public et les juges 
poursuivent une aussi fructueuse campa
gne, nous arriverons bientôt au million.

A l’avenir, le juge condamnera encore, 
suivant le texte de la loi, mais il dira que 
l’application de la peine sera réswvée jus
qu’à nouvel ordre. Eh bien! je voudrais 
que le juge eût le pouvoir légal de faire 
encore mieux que cela, 
k Je voudraisqu'il putse contenterenvers 
ces égarés et ces malheureux qui ont,pour 
la première fois, à faire à la justice,d’une 
simple admonestation, d’un avertissement 
paternel, pour des fautes relativement lé
gères, dans lesquelles l’ignorance et le 
malheur jouent un si grand rôle.

Notre c^ e  est encore plein de rigueurs 
barbares, dont on voit que l’efficacité est 
profoudément douteuse ? Un sentioaent

éclairé de l'humanité, nno connaif^sance 
plusvraieduccpurhumain n’obtiendraient 
ils pas de meilleurs résultats? Ën tout cas, 
nous n’avons rien à perdre, oar il est Im
possible d’arriver à des réHnltats plus dé
plorables que ceux que nous tirons des 
régies de notre vieux code pénal.

Dans lo projet de loi de M. DérenRer, tel 
qu’il est, et qui constitue nn grand pro- 
grt*s. nous lisons que le condamné pourla 
première fois, dont la pnine sera ajournée, 
sera soumis à la surveillance de la poUee« 
qu’il devra lui faire connaître rm  résiden- 
eeB sueeeiwives, afin d’ '̂tre toujours sods 
eon contrôle.

Je comprends bien en effet que ce . ... 
damné inspire quelque inquiétude et 
qu’on veuille le surveiller. Mais prenez 
garde de perdre tout le bénéfice de c^tte 
loi d’humanité, si vous soumettez le mal
heureux à la surveillance d’une police 
brutale et tracassièret

existeuce est gâtée par la sorveil- 
lance perpétuelle, par des formalités into
lérables, autant ou â peu prés autant 
qu’î l e  le aérait par la prison, les bons 
elTetâ que nous aUendons de la loi pour
raient bien enoore n’étre qu’une décep
tion.

Et puis, si nous ne noua trompous, le 
projet de M. Bérenger permet au juge de 
suspendre la peine : est-oe assez de ie per- 
mettref Le juge, tout pénétré de l’esprit 
de notre vieille législation, voudra-t-il, 
saura-t-il user de l’enviable privilège dont 
il aura été investi par la loi nouvelle î  

Au lieu de dire que l'application de la 
peine pourra être ajournée, pourquoi laloi 
ne fait-elle pas de cet ajournement une 
règle fixe ?

s de lire, dans «  les faits diveft » 
des journaux de Paris, qn’une m^re à 
bout de ressources a exposé ses deux en
fants sur le seuil de l’hospice des Knfants 
assistés, rue Denfert-Hocher»>au. Klle im
plorait, dans un billet, l’hospitalité pour 
ces deux petits êtres à qui elle ne pouvait 
donner du pain. La mère, découverte bien
tôt, a été condamnée à la prison pour 
« abandon d'enfaut dans un endroit non 
io ltla fre ». Devait-elle aller lm exposer 

(fondde la forêt do Haint-<iermain ou
I Kamtchatka Y
Vous ne condnirex pas cette mère à la 

prison ; ce serait un crime. (Vest déjà trop 
dc l'avoir condamnée.

Je supplie M. le sénateur ltérenger,pro- 
moteur de lu pins morale des lois, de 
prendre sous sa protection la femme Tbo- 

, porteuse de pain, condamnée à la 
prison, pour n’avoir pas eu une croûte de 
pain à donner à son petit garçon et à sa 
petite fille, âgés de quatre et de cinq ans.

Serait-ce le cas de rappeler ce terrible 
mot de ]>a Bruyère sur les paysans de son 
temps, «attachés à la terre qu’ils fouillent 
et qui méritent ainsi de ne pas manquer 
de ce pain qu’ils ont semé?»

O s  paysans étaient moins A plaindre 
que la porteuse de pain de la rue Denfert- 
Rocbereau.

Hector DEPASvSS.

ttia]|«m«at &I. le PiMdcnt de la MpaMiqu* 
daoB t« midi.

11 s'agit d’uo nommé Borras. condamné à 
mort, le l.'S aoÂt iW , par la eour d’M«lM« de 
l’Aude, en compagnie de trote Mjeie evpa- 
gnoU, pour assiUKinat des époux Fradtéa.

Durant toute sa ' *' '  “Durant toute sa loQfHe préventioa, darant 
toul le proeis, Borras ne ee««a de protester da 
wm innooMee. Et d'ailleure. l'an des ooo- 
damnée, Guillaumet, déclara spoatanémeni 
apr*» sa eondannallor 
complétament élraaser a

CaatiUo », qui avait réussi 4 gaimer l’Es- 
psKne.

A la suite de cea révélations, plusteura en
quête» furent faite.s par les parqufts de Nar
boane et de Montpellier; inais l'extradltioa 
de Casllllo étant refusée, la révision du pro
cès ne pdt être ordonnée. Et pendant oetemas 
Borra» altendeit en {wiaon, la t«te 
couteau, c’est bien le caa de le dire.

Enfln, la peine de mort pronoacée oontre 
Guillaumet et Borras fut aimptemaat com
muée ptr M. Jules Orévv, alors président de 
la Réf^blique, Mprè» SèOjMtr» aMttnU,

Mais Borraa ne fut pas reQdu à la Ht>orté
depuis prèa de troia ana U attt»d, an dépôt 

des forçais d'Avii^wm, que )mUm lui aoU 
eaânrendue. M. Carnot averti a oHoaoé une 
enquête qui vient de démontrer une fols de 
plus l'innocence de Borras. Des que le prési
dent de la République sera de retour i  Wris 
h  malhmireax sera donc gracié.' mais qttelle 
réparation va-t-on lui donner pour les souf
frances imméritées qu'ila enduréfOaparle 
d'une petite somme d'argent 1 Pranchement 
c'esl bien peu et il e«t temps de réviser une 
loi qnl permet de MTder «n  inot>cént en pri
son duraHl troH ftniÿs'el <ft l«?'renvoyer 
ensuite én1«i fttisant raumArie.''“

NOS OfPÊCH ES
l̂éffrapKiitû  «t lélAphonttue

LE VOYAGE PRÉSIDENTIEL
Besançon, 26 mai. — M. Oamol, répondant 

h ln dél<̂ gation de l'Alsace-lvOrraine.s dit qu’il 
«tait toQclié de caffe démarché et qu'il aimait
les nenliiuents essentiellement français 

plion
remanie a été eelle étA ntslres de WO com<
Alsseiene-r^rralns. üne antre réception iaté- 

M de mo com
munes sur UW que compte le déparlement.

UNE ERREUR JUDICIAIRE

de sa condamnation.
Or. voici qu*un fait de même nature, mais

Les maires se bornèrent saoa parler à éebma- 
fer «ne poignée de main avec M. Camot. La 
gravité de eette réception a frappé l'assls-

A rov'caaioft de Hnaugnnition de lu eons- 
tnietion du Ireée Vietor-Hugo, M. Bredif, 
recteur et M. Bourgeois, ont prononeé dei 
discours qui ont été bien npplandts, affirmant 
la nécessité de pratiquer .das exeretaê  de 
gymnaali<iue conjointement aux étodas uni- 
veraitaire* comme moven de oonbattre 1a 
nervosité (*e lag<̂ néralion actoelle aiia de for
mer des bras robustes et des tètes fortes et 
saiaea pour servir la patrie.

Besançon, mai. -> Une plnle torren* 
tielle transforma lea chamars en une sorte 
d'océan; le comité en permanence a pu rece
voir ainsi le Président de la République nu 
Drapeau fédéral, mais les exercices d'eacrime 
et de boxe n'ont pu avoir lieu.

Au moment ou M. Carnot fait son entrée 
dans l’enceinte du concours, les damea de la 
Société I.>acombûise remirent pour Madame

d’horlogerie.
Lee exposante lui offrirent un superbeehro- 

■omélre avee lea armes de la villa en relief. 
Le banquet offert par la ville a eolieu dans

M. K^es Quyot en Vendée
Fonlenav-Ie-Comte, 35 mai. — Au boaqaet 

qui a en lieu dans la soirée, répoAdant au 
^coura de M. Halgan sénateur coaaarqatenr 
qui a réclamé dens des termes asaas vus, le

concours plus efteaee da Ooevsr
laa travaux pubüea at a aeelevé dea protaaU- 
tiona dans 1 auditoire. M. Tvas Guyot a dit 
que la Gouvernement ne devait pas oubUer 
qu'il rapréseflult toute la France. H a bu A 
tous les habilMU da la Vaadée sana exception 
de perti. Le miaiatre a tamioé es faisant 
opH  au paerioUame de tous las éleeteura 
pour ae rallier seaa la drapeau tricolore et 
adsMttrelagouveunenMatde la Républiqtie, 
et ranoncer h une nffitatkm aiériW m  favmir 
d'ana dynaaUa morte. ~  (VUs appUudisse- 
-aaaU). __________

UECTIORS lt t  CÔltCtL f it lÉ M l
! »  mai.-Vne élection au conaeil général
au tian hier dana l'Antle, ponr le canton da 

>evri*c-Mlnervoia. M. HenVi Bernard. ré\ 
blioala, a été élu par a,8M votx cofttre 
A M. Adolphe Bernanl, féacMoiinahre.

ral, par 444 v^xrdane te canton d’Rviaa 
(Corsa), M. Veraini, répuMleain, a «té élu par 
992 voix contre W, à M. CaeeaMi, bonapar-

L« m l i t  ai|;l«-rra(9ts X K m -X e iT t
On a>»cu lk r»ndre4 la dépêche suivante de 

Sahitgean.en dated*hler: 
c Iji vltte est en efl̂ rveaceoca. Un navire 

d«> goerre français est entré dàns la baie de 
Saint-Oaorgeg et a détMMUé nae conpagaie

réiltable Invasion du terriloire britan
nique.

» L’officier quicommande lea matelota Iran- 
(His a ordonné i  tous les pêcheurs terra-neu- 
Tfeni de ceaser immMlatement la pèche, sous 
peine de se voir cnntlaquer toua les filets 
trouvés sur leurs bateaux de pécbe. »

11 est à romarnner que IA baie de Saint- 
Oeorgea est sur le french tkort, qne nous 
avons le droit d'y étibUr daa installations 
protiaotres à terre pour le léchage de U mo- 
rtie et que )e droU dé pfirtie dans cette baie 
ippartiefat exclusivement à la France.

ijb StaMnrd déclare du’su Mlnt qù eft sont 
arrivées les choses, il est ibiAUDMiit urgent 
de régler, une fois pour toutes, la question de 
Terre-Nenve.

lA joamal anglais constate, avec satisfac
tion, jn ’nne partie de la presse française

P a ite  DiVOTS lèW g rtp liiiîa e s
2>« HM cormpeiwfeaM *p4eia*UB

TmXSTB AOCTOENT K  BOSDBAUX. -
jB nous télémpbia d« Bordeaux :

ITn jaune homme de vingt ans, nommé Vi
gneau, un autre de vingt-deux ans, nommé 
Cnvarax at une jeune fille de dix-huit ans, la 
soeur de ce dernier, faisaient hier soir, vers 
cinq heares et demie, une promenade ea Ga
ronne sur une petite yole de plaisance lors
que, arrivés en amont de la passerelle du 
cnemin de fer leur embarcation heurta une 
sabarre at chavira. Les tr<HK Jeune» gans 
disparorent dans le courant, tr^ rapide en 
eet endroit, sans que les témoins de l'accident 
pussent rien fnire pour leur porter secoura. 
Lenrs cadavres n'ont pas encore été retrou-

Nouvelles Etrangères

L « déficit d^ns (et budgets d «t états 
Allêminds

aes aeuciu par w,ins,<'w6 mar̂ ŝ, so» i 
plus de six millions et demi de fraacs.

Pour rassurer le Parlement, le ministère 
badoia assure qu'il obtiendra dîmpOrtantes 
plus-values dans l'exercice financier en cours, 
-I qni AouTrira las excédents de dépenses.
En attendant, H prélèvera environ deux mil

lions de marks sur la caisse d’amortisseuient

pour éqnillbrar 1a budget, aoncurMsaeat
l  i  recettes qu'U affectara aux dépessea ese^ 
dentea, au fur el i  masure qu’il lea ( t̂iendra

Admirez l’expédient.
Tona les Kuis partiouUars en sont là, et 

le comprend, lorsqu’on se rappellera que 
puis dix ans, aveo le système actuel, les i. 
penses bngétairas ont |dus que doublé, ria» 
que pour Ta gtarre.

l ’AMMMt tu  l’E ip m ir  « l i l lH W

L’ASSmUTIONÉGOPiOUKHIE

en faveur de raaaimilation das celoaiea fraa 
oaiaaA la mAra-patrls. au point de 
leur rdgiaM dwsaaier. Elle a obtenu nne pre
mière sattafaelion an tlM. Par la Id dee I- 
nasMaa de déoaaabra 18U. rAlaérie a M  aoa- 
mtae an méas régiaa» éeonomtqte «rue ta fn«> 
tiopele. Kn IMt», la qoestton flt eneore ue 
paa- Laa possaasions réffiaa par} «  sénatas- 
ooesuUa de DOS furent aeienÉas eur see ioŝ , 
lancea, i  èuidir eartnloa deoite da éenane tur 
lea nrodoitK éifusars, droite Inavfllsanls 
d'aUUnra, inonpnMas de défendra vos inééféU 
iOduatriela. Ce à quoi eette ntifa aaeeelatloa 
vaut arriver, «*eel à l'i^regailun pnre et sim-, 
pie de l'articla ‘i  de oe aéna(u»-eonenl(«, vrai 
oenfére aox senaeAs générausde noa eolonlea 
des pouvoira ainvlritanls. N’est-il pas étran{:;e 
en effet, que, daaa noe poseeestona d'outre- 
mer, l’Sntrée de nos produits écrit •oomiee 

droita de douane que lea produits

[ueelton, à piopoe d*une interpellation de M 
illègre sur la enpprseaion du droit de réeie 

votée par le conaMl général da la Martinique. 
M. EUanne. .M)un-aearèiaire répondit
'-eolflesuppreasion était dans le droitabsoln 

conaeil ^Béral; que ee conaeil tenait ce 
droit dn aénatna-eeoMiIte,’ qn'on pou'/iii re
gretter qu’il en fut a-nsl, mais que. tant que

n gré.voter ou de mpprinier les 
Et eonune la Sénat ae récriait, M. le foos- 

seerétaire d>:tat dut assurer encore une fols 
qn'il en était ainsi :

Je n'ai pas le texte même sons les yeux, 
a, vona pauveien «Cre eertains, )« nénatua 

consulte de 1M5 dH à pen prde t^tnellement 
que le oonsell g îKiat wte tes taPtft; c'eM 
donc qu'il a le droit de se mouvoir dnns '.a 
‘ srifteaüontlMiiBO jnaqn’à 

C'est un droit qui est absolu, qui ne peut 
élre contesté.

Si vons voulM îe lni retirer ultérieurement, 
c'est possible, et je ne m'y opposerai pa.̂ : 
mais, à l'benre actuelle, il a le droit absolu de 
mettre aussi bien 0 ou 1 centime pur litre 
d aloool. qne lOfr., 90 fr. on 100 fr.: c’eat U 
une attribution qn’U tient, je le répété, du sé- 
natus^onsulte et que personne toe peut dls- 
*itor.

L'orateur ^n TOuvemement ajouta qu'U 
.ouvait • exceMlis ». en effet, les pouvoirs 

accordés Aces conseils généraux, et il annon
ça qu'il serait prochainement en mesure de 
déposer devant le Parlement un projet de loi 
qui mettnxit fin à un pareil état de choaes. 

Quel n'eat paa été l'étonnement du Sénat 
on lui avait dit. le même jour, que la 

orse. département français, a. depuis ItHH, 
n tarif spécial «lout les conditions sont de* 

venues plus dommageables pour le commerce 
depuis la rédaction du nouveau tarif niai- 
ral, dans lequel les droits spécillques ont 
remplacé les droits aii valot'tm.

Dans nne de aes dernières réunions, l’i i-  
toeiation dt Vlnduttrie Française étudiait 
préeistoent oette quesUon-11 yètaitdémon* 
tré que lea marchandises importées .del’E- 
tranger en Corée, supportent les droits du 
tarif du oontinent, sauf des excepUona qni 
sont de trois sortes. Certains produits acqui- 
tant des taxes aoeciaUa, d'a«tie jouiaaent 
d'nne réduction de moiüé des droits, pour 
d'antres enfln la réduction de moitié porte 
senlement sur la portion de eee droits excé
dant 6 fr. par 100 kilos.

Cette troisième catégorie comprend toutee
• mnrehandiaesquinepalentparie tarif plein
1 qni ne sont pas comprises dans lee deux

premières cénaesa d’excefOoM 9t SMH 
Uxèês au poids.

An contmire, lee prodtttts tttréi Mrfowm 
et non eon îrie dSM lee exeeptkms. pdM# 
droil fntier dn tarif mètaop<Mttaln.

Il eat bien évident qne le féfislatear d»9 
en votent le nouveau tarif, n*a : 
aeeorder eette ooncenetoa snx d 
«tranKérea importéee en Qorse. 
lie* de faire une révUlon é t t  
dans cette Ile, et cette réfbnnn M. 
même tempa que cette qu'a promMvl. - -- 
seerétaired*Rui(. en «e qui eoneerMlSt eob- 

a régies par le sénatns-consAfk

M ENU S PRQPQS

■eat anr le pohl de mnnmier 1 ________
Un nialqal r*pMd la Uftmr, 

teema léperiqee, s’est abnftn 
«veajoMteaar les Kévree de 
tegne. Lee ohampe et les ' 
lenrs cadawta. Le déanet 
pour y retnAdler, U n’v i 
ebeses A tir ni ehasss A eeutr». Leitt 
aaf^als sent dans la eeMts^oSA 
•Mez A Landm, ee n’» t  «aa te i 
demander «n  eiveL

* e »F # ^ 8 é !
En lont L_______
Frédéric de Fmaae.

Oomme U mnnq«Bit de bene MSsMMns
pour son HiêAtes de potnAsm, e lM d n # ^

' I l'eotendm, iwvmM exactefltelM IS pm^Mn* 
nu, maispnsn'n pfennlgdrMM.
Ün aoirqu’ilavait été »ert eoi te t  

dien 4nfreaae, UkfUvendr dnne SM« ‘ 
et lui demanda de lui dira enoO 
eeénes. AufrwMte snUsftt. AlersP 
nanto

PAtersbeuiy : tt s'atteodaRA 
ne voyant rien venir, Iteapi 
pointement devant «n  'ées
cour qui en elk imi ' ' ' 
roi. Mais Frédéric, 
a'écria :

— Qtteti ne Ini ai-̂ e pna maét vsfs fm r 
ira, ietr pour (auT Nona nons sotMapsk M ÎM  
. conU&e run à l'antre. NeS^M iiBa 

qaittea. i
L’an d’epr«Kr ensna VnlteiM e«. i i M »  

taH, le roi de Fvnaae ae déeidn A eimgfWA 
Anfrasne le nelnaae de Rnelne. doni le saaal 
d'iwi n'avait ^  taire.

Frédéric, fMgnnnt P4S

On dit que la vengeance est le nfa ŝir des 
dieux. Kait-on ponrquoit T

On dit eepeitinant qu'une bonne ènture m

Chronique du Sport
Société Hippique Fi»n«alM

I :oncours de Lille 18R0, EspUnade ds la 
Citadelle, sauts d'obstaclee, le lundi I I  
mai IWO.

Deuxième catégorie. »  prix dee hsMta 
rouges, 4 prix. — 800 francs, tihevaux de tout 
Age et dc toutes nationalités engagés et mon-' 
téspardesGeotlemea portent l'habit ronge.

1» Prix, à M. A. Dioktna, monté
par M. Mark Ward.

^  Prix, aUtietU, Bastien.
9» Prix, yitoHehê. M. De Julienne d'Arc.
4« Prix! Paddv, M. Michand.
Flots de rubana ; AowMcer, M. Gustave 

WaUtnneflU, monté par M. Le VÜîin; 
Sniwdrop, M. A. Dicktus, monlAe pnr M. 
Mark Ward; Frit* M. Edonai  ̂ fiévet; 
FindesiicU. M.le Comte de Lastie, monté 
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FeoiUetM de VÀ*tnir 4s Mâ^im-Tsurctinff S

M Ë R E
— Tu oonvbendras seulemeut que je suis 

complaisant pour mon rival : je fais se« com
missions et porte ses lettres.

B les deux médeeine; et Vieto-

plUH en plus exaspérée, eonsUU qn‘11 s’éteil 
éoottU une lieura quarante-cinq minuiea en
tre le moment où ils étaient entrés chet aen 
pére, et eehii oU Ihi ee décidèrent enfin A faire 
artpeler madame Combarrieu.

Naturellement il accompagna aa mère, mais 
Antontne ne les suivit point.

Ce fnt Houbyranne qui prit la parole pour 
déclarer sentencieusement quu le diagnoetie 
porté par son ieune eanfrére «1 le traitement 
institué par lui avaient élé ee qu'ils devaient 
t̂re dans l'espèce ; msli cette spprobatlon,' 

^demment inspirée par les convenances pro- 
feesionnelles, tourna court, et Viclorion, qui 
aux premiers mote s'étsit demandé si 9w- 
bvranne allait conclure lossi su délire fébrile 
comprit qu'il n'v avait U qn’niiepTêcsutfon 
ofMoire et une politesse A Tadresae dn jeune

•  Telle devait être la conclusion mur qui 
ne eonnalssalt pas les antécédents de i l . Com- 
bnrrien, eontinua Soubyrsnne. alon surtout 
qn'on ne p<mvalt ae Hvrer qu'A on examen 
rapide et en qnelqne eorV snperflcid ches nn 
ecrupnieux. Mais lorsqu'on connaît sea anté- 
eédenU, qui révAlent meaifeatemMil dee syn- 
drômee de soophilie, de boumétrie...

Madame Combarrkn regarda aon flls en 
hli demandant qneUee étaient eea maladiee. 
■aU il lui flt un signe énergique pour qu'eUe 

, /M atUaUve.

la perversion des sentimente affectifs toujours 
si caractérfstiques dans ees maladies, les 
changements du cnractere, son instabilité, aa 
violence, les bizarreries de la conduite, tout 
cela constitue un ensemble de lignes prodo- 
miques qui placent l'observateur à un point 
de vue différent pour apprécier et jui^r 1 inci
dent du coup de revolver, alors surtout qu'on 
sait qn'U a été immédiatement précédé par la 
tristesse, l'anxiété, un malaise général et un 
besoin de mouvement qui s’est manifeste par 
une promenade désordonnée la nuit A tra
vers bois. DanH ceecondiüena, ee qu'on pou
vait très justement prandre pour un délire 
fébrile survenu a frioors, semble revêtir tous 
les cnraotéres d'un délire vésanique, autre
ment dit d'une impulsion violente qui pouaae 
le malade au naeurtre.

Catte fois ee fnt Victorien qni, d'nn eoup 
d'mil rapide, si«nala eette coneluaion A l'«t- 
tention de sa inére ; mais oe souhgnemint 
n'éteit pas nécesasire. Madame Cumbnrrteu 
ne perdait rien de ce que diaait Soubvranne, 
et en léconteat elle j>enaalt A la prodigteuee 
perspicacité de aon lia qni, mds connaître ua 
mot de médecine, et par la - '

n répétait maintenant dansuneforme scien- 
uUque. Que ne l'avaliFaOe «tu alors, au iteu 
de Vaccuser d’injustice et de dureté envers 
•on pére.

Cependant Soubvranne continuait :
— A re point de vue. nous trouvons qne

Idêee faneeee, lallss qne la jalooaie paternelle 
noos sommes perlée A peneer qne oetto im- 
polaiM bomieUe, qui a'eet tmdnite pnr ee 
conp de revolver, n été motivée, — oe qni Inl 
donne eon vmi caractère.
> Soubymnne avait fait uae pauae et Victo
rien croyait qne c’était pour donner pina 
d'importanoe A l'arrêt qu’il allait rendre et 
qui s'appuierait sur <te« ob^rvations; se sur

prise fut grande en voyant qu’il en était tout 
autrement.

— Quel que soit notre sentimont. reprit 
Soubyranne, nous ne pouvons cependant dés 
aujourd'hui nous arrêter à des conclusions 
ntUement formulées. Dans ce que nous sa
vons et surtout dans ce que nous svons pu 
observer, il y a des contradictions que

impo»(‘nt un nouvel examen plus approfondi. 
Si le cas qui se présente est par certains cô
tés nettement aoeusé, par d'autre» il reste va
gue et obsenr. Il fhotare d’allletra que dans 
leseas de ee genre, lemakde, Men que pro
fondément atteint et en proie aux plus cruel
les sougrancea, conaerve quelquefois ssees de 
force pour dominer l'expression de ees souf
frances, lea dissimuler et ne rien laisaec pa
raître an dehors dea troubles qui le boulever
sent; lorsque cela se produit, la tàehe du 
médecin en devient plus délicate et surtout 
l̂us longue; je reverrai M. Combarrien après

— Mais ên attendant, qu'allons-nous en

— (ktmment?
Aujourd'hui, dit madame Cnaibarrieu. 

jUand la fièvre a été calmée, U a v o ^  ee le
ver. Â tabiller, partir pour Paris; j’al 
ptus ffj^nde peine fc le retenir.

— Trouvpi-vons qu'il peut sorti
aonvénientf demanda Victorien

— Certes no 
«  Alors?
-  Noua lui 

diambre, dit Jonvenenu.

peut sortir Mns in-

erdonné «le iar4er la 

- '^ V iT n 'o i i i i t ^ A  votre ordonnMMe t
-  Il faut veOWr sur lui. 
-ÇhiifUsmêreTmoif
— Vous, non ; il est même mienx qu'il ne

A des domestiques
— Voules-vona le faire transférer dnns nne 

maiaon de «anté, od tontes lea difficnllés qui

trouverait le calma en niAnte tempv que tous 
1m  soin» nécessaires & aon état T

— Cels non, s'écria Victorien : nous vou
lons garder mon pére, et aous accepterons 
tout potu que oela soit poeaibie ; n'eet^ pa»,

A Jouveneau, et qui bien certainement 
était nne réponse A une question entre eux. 
S'ils avnient supi>osé qu'il rookit se débar- 
raeeerdeson pére, ils étaient fixés mainte
nant et rasaures.

IMtes-nous donc, contfnna-t-ll, oe que 
; devons faire ; notre situation est terri

ble, et d'autant plus qu'elle m>us surprend et
I jette dens V  désarroi. Vons noos diriez 
mon pére est an aliéné dangereux ponr 
I, dangereux pour tous et même dsnge- 
poër lui, peut-être nous réstgnerions-

I A suivre le conseil qne voos venez de
I donner de le pkcer dans une maiaon 

de santé; «t encore, je m m  que pour mei je 
protcftieraie de touteo mes forcée contre oe 
placement. Maia il n'en eat paa ainai. tiu'est

J'admeU eek parfaitement et le comprend. 
Main d'autre pari, vous n affirmer point qu'il 
n'est pas c«t aliéné dangereux pour nous, 
pour les autres, pour lui. Et vos doute» sont 
tels é cet éfard, que vous ne voulez pas qn'il 
me '̂a1e. Par IA vous me mettez jusqu'a un 
nertsin point A i'abri d'un nouveau coupde 
revolver. Mais le» autres ? Mu mére, ma cou
ine, les domestiques* fjes-vous stir qu'il ne 
«rs  pns prte eontre enx d'nne de eea nnpuU 
lioM vt^nlea qni le poussera au meurtre.

~  Usât ATtdsnt fne vtma ne devez kiasez à 
an pertAs snenne «nae.

— O  soin n déjà étA prk, dit madame 
Combarrien.

• Cea pricauüona, répliqua vivement Vie* 
terien, ne l'empAcheronl pas d'étmngkr an 

ei eott impuleion k  ponaae, on de
ae jeter par une fenMre a'U k  vent.

»  Vons voyes vonâ méme ke nvantegea 
d'une makoa^ saat^ dit Sonbyranne.

d’organiaer cette surveilianeeiei?
domestiques qui aont habituée A obéir A

.... i pére, et ne lui opposeraknt jamais une
résktancd utile, maia avec nn personnel que

Victorien que de aa sulUcitude filiale. Klait-il 
possibk de mener nne dtScuKsion avec plus 
de jnsteeee, d A ptvqiON. de perepieadté ? Etatt-
II posaitde d'étre meilleur flla? Ah? cnmmeson 
pére l'avait mal jngé, rt comme elle-même 
bien sonvant s'êtait égarée dans lea reproches

}u'elle loi adressait quand elle Paccnsait de 
ureté.

dee prêorétipatlonB de dépense.
D'nn signe de téte, madame Combarrku 

approuva eea parolea qui traduiaaknt si bien
I qu'elle pensait.
ÿavea-voua jnmaiM ornaniaé dea anrveU- 

knces de ce g«>ar«f demanda Viotartan.
>  Mais hL
^  Kh Men. ak»#s. faites pour nons ce qui 

s’eet fait pour d'asfre* : MOftgez que demsin
- pére pewt venloir aller A Paris, et que 

iiuari sero»s. leua ki, ma mére, moi, les do- 
iaealiqn«H, impuHMants ponr IVmpêeher i)e 
|wrtlr. Qne v^et-viMis «jrte réponde----

dans un tempe donné, 11 n’aura pas k  do^eor 
de voir qu'on a connu sa maladie, et àcAiS. 
l'huniiliaUon nous sera épargnée^’entenâre 

ro qu’il a été fou. Je ne voudrais pes paMSr 
itioi vu one pareilk circ«M8taMe, «n k  

enfln je n*> peux paa oul>lkr que ie M snk 
pas marié.

C'ékit la rakon même •jui perJadt pat sn

Il fut donc convenu qa'nn médecin et éaax 
Infirmiers sikknt a inatalkr anprAs dn auk- 
de, de ^ n  A exarcer une snrveilknee Ueas- 
eante jusqu'au moment 06 U saraU pgaM» 
de poftersar eoa étet an jugement aBfSêlB- 
nent< t̂udiéet complet.

dangers qnl peuvent résulter de ce voyage 
M  et penr antree, nw ceniiMArati  ̂

rnn ordre moevdnfre, maisqni «ependsat

blié leurs srtieks, mak enfin oe ns aont qne 
des articka de joumanx ; qne ne raconte
raient paa ke gms qui k  vtrmknt A Paris, 
mil e'entretkndraient avec Imet con^teraient 
k  désordre ds sss

^ 'C ’eat tè ù m à m x  V k m è é a e »^ » s
^u» enverrai eat keasme d'ipéfienas :<aa^

œrtein qu'il apporiera tuua ke ménagerais 
-poasibka dsAs 1 aücampüiMieieit de «fS mlfh

— Qnand arriveront'IkfdemuMlnVklMte 
toujonrs A ton aond ét  ns san ia  

péN k  kndenWlfiA m T

Par(s et noua n* poumma Bna k  mMtfk
Il sera trop tard «e soir quand je rs6| 

rsi pour queje puiaae k  voir

kwra k  bnt A attslndi» 
autre eoneidératton 
Bottbyrai naîtra


